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EXPLICATIONS DES ABRÉVIATIONS

Ans. The I>aw and Custom of the Constitution, by Sir
Win. Alison, 4th edition, 1909.

Ans.ltradi Idem, traduction de (iandilhon, 1903.
1 Art. Article.
f 11 Bourinot's Parliamentary Ih-ocedure, 3rd edition, 1903.c. I^iw ami Practice of legislative Assemblies, by L.

S. Cushing, 9th edition, 1S74.
Cf. Conférer.
Desj., C. Décisions des Orateurs de la Chambre des Communes 

du Canada, 1807-1900, par L.-G. Desjardins, 1901.
Desj., Q. Décisions des Orateurs de l'Assemblée législative de 

la Province de Québec, 1807-1901, par L.-G. Des
jardins, 1902.

J. Ass. lég. Journaux de l’Assemblée législative de la province 
de Québec.

M. Max's Parliamentary Practice, 11th edition, 1900.
Man. Manual of Procedure in the public business of the

House of Commons, 3rd edition, 1912.
No, nos. Numéro, numéros.
H . PI>- Page, pages.
Redl. The Procedure of the House of Commons, by Josef

Redlich, 1908.
S. R. Q. Statuts Refondus de Québec, 1909.
Suiv. Suivant.

» T.sld, B.P.Traité sur les formalités à suivre pour obtenir ou 
contester la passation de bills privés, etc., par
Alfred Todd, 4me édition, 1869.

V. Voir.
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DES BILLS PRIVES
Section première

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES

489. Est réputé bill privé tout bill dont l’objet est 
d’obtenir, pour quelque individu, corps ou localité, 
soit des droits ou privilèges exclusifs ou particuliers, 
soit la faculté de faire quelque chose qui puisse porter 
atteinte aux droits, privilèges ou biens d’autrui ou 
qui concerne particulièrement les intérêts de quelque 
localité ou de quelque classe de citoyens.

Références:—B., pp. 700, 727 et suiv.: M„ PP- 072 H suiv., nos 
754, 2407; Redl-, II,p. 257; Todd, B. I’., pp. 7-10; Ans-, I, P- 291 
(trad., p. 330); I)es j., Q., pp. 220, 324, 320.

Notes: —1. Sont réputés bills privés:
a. les bills dont l'objet est d'obtenir |smr quelque individu, 

compagnie, corps, association ou municipalité l'autorisation de 
construire, établir ou améliorer un chemin de fer. un tramway, un 
pont, une route 5 péage, une ligne télégraphique, une ligne télépho
nique, une ligne de transmission de l'énergie électrique, une ligne de 
bateaux, un canal, un port, une écluse, une digue, un glissoir, un 
tunnel, un passage souterrain, un viaduc, une conduite d’eau, un 
aqueduc, une conduite de gaz, un système d'égoût, un cimetière, une 
usine à eau, ou quelques travaux semblables;

b. les bills dont l’objet est d’obtenir ismr quelque individu, 
compagnie, corps ou association une charte les constituant en com
pagnie, en corps de métier ou en corps d'état;

r. les bills dont l'objet est d'obtenir pour des individus ou 
quelque municipalité une charte les constituant en cité, en ville, 
en village ou autre municipalité;

il. les bills dont l'objet est d'autoriser le prélèvement d'une 
cotisation locale, le changement du chef-lieu ou le déplacement dee 
bureaux publics d’un comté, la révision de l'arjH-ntage, de la délimita
tion ou du lotissement d'un canton, ou la division d'une municipalité, 
d'un comté ou d’un territoire pour des fins autres que celles de la 
représentation dans la législature (l)esj., tj., pp. fiti, 10*. 144, 146, 
226, 25H, 39H, 466, 494) ;
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e. lee bille dont l'objet est d'obtenir |xmr quelque individu, compa
gnie, corpe, association ou municipalité des droit* ou privileges 
exclusifs ou particuliers, ou l'autorisation de faire quoi que ce soit qui 
puisse compromettre les droits ou la propriété de tiers ou qui concerne 
quelque localité ou une classe de citoyens;

f. les hills par lesquels quelque individu, compagnie, corps, asso
ciait >n ou municipalité d'iiini; dus m i liSeutium à des lois ayant 
l'un des objets énumérés dans les paragraphes a, b, r, d et c ci-des
sus;

y. les hills dont l’objet est do modifier une loi générale dans 
l'intérêt de quelque individu, compagnie, corps, association ou muni
cipalité (H., p. 734) ;

2. Sont réputés hills publies:
fl. les hills ayant p lur objet de réglementer la pratique d’une pro

fession (I)esj , ({., pp. 210, 440) ;
b. les hills ayant trait a l’administration de la justice, tels que 

ceux portant division d'un district judiciaire, portant changement, 
du chef-lieu d’un district judiciaire, conférant à plusieurs tribunaux 
juridiction concurrente, etc. (I)osj., (}., pp. 402, 404, 40(i, 510, 512) ;

r. les hills réglementant l'entretien de ponts publics (l)osj. (j., 
p. 40K) ;

<1. les hills qui modifient les limites de quelque district élec
toral, bien qu'ils aient en même temps pour objet de divis -r ou 
d'ériger quelque municipalité ou de réunir ensemble plusieurs muni
cipalité ou parties de municipalité (I)csj., <pp. 70, HO, 22N).

3. On lient proposer, par bill public, d'abroger ou d'amender une 
loi d’ordre privé. l)esj„ (J., pp. 2H0, 310, 020.

4. L'orateur, si l'on présente comme bill privé un bill qui doit 
l’être comme bill public ou rire irred, peut le déclarer irrégulier. 
M-, pp. 102-103, 673 et suiv.; l)esj„ (j., 10N, 144, 14(1, 224, 234, 
446, 466, 474.

5. lîn bill présenté comme privé ne peut ensuite être mené à 
terme connue publie. H., p. 731; M., p. 642; Toi 1, H. I'., p. 11.

6. Las bills privés daman 1 vit faut irisation de prélever des 
taxes, des droits ou des |iéages doivent être présentés en premier 
lieu dans l'assemblée législative. Todd, H. 1*., p. 5.

Section II
DE LA FORME ET DU CONTENU DES BILLS PRIVÉS

490. Tout bill privé doit contenir un préambule où 
sont allégués les faits qui justifient l’adoption du bill.

Référencée—R., p. 773; ('., no 2100; Redl., Il, p. 256.
Note*: —1. Le préambule doit contenir un exposé de faits com

plet et véridique, car cet exposé est la seule justification de l'adop
tion du bill. H., p. 773; C'., no 2100.



FORME ET CONTENT é

2. Il ne suffit pas, dans un préambule, d'alléguer qu'il est h pro
pos d’amender une charte ou de décréter telle ou telle chose.

491. Nul hill privé nu doit modifier ou abroger une 
loi générale.

Référence:—H., p. 734.
Note: —Vu hill iiiiiemlunt une lui gf'utrali1 vit un hill public 

Desj., Q„ p. 36.

492. Quand un hill privé porte modification à un 
statut en vigueur, les articles qu'il abroge doivent y 
être in<" ‘s par leurs numéros d'ordre. Les 
articles qu'il modifie doivent y être insérés en entier 
tels qu’ils se trouveront modifiés, et les termes 
modificatifs doivent y être imprimés entre crochets.

Référence: —H., p. 701.
Notes—Au cas ois, par exemple, l'art. 2() d'une charte de ville 

se lirait comme suit : “L’élection générale du maire et des échevins 
de la municipalité a lieu tous les deux ans, le premier jour juridique 
de juillet" et que l’on voudrait amender cet article de façon que l'élec
tion générale n'ait lieu que tous les trois ans, on devrait rédiger 
l’amendement comme suit :

“L’article 20 est remplacé par le suivant :
20. L'élection générale du maire et des échevins <!♦■ la municipa

lité a lieu tous les [trois] ans, h* premier jour juridique de juillet."

493. Quand un hill privé a pour objet de constituer 
en corporation une cité, une ville, une compagnie à 
fonds social, une compagnie de chemin de fer, une 
compagnie d’assurance ou une compagnie de fidéi- 
commis, il ne doit contenir, en sus des clauses 
spéciales et de rigueur, que des dispositions déroga 
toires aux statuts généraux.

Note:—L’art. 493 s’applique aussi au cas oh il s’agit d’amender 
une charte de cité, de ville, de compagnie j\ fon L social,de com
pagnie de chemin de fer, d’assurance ou de fidéicommis.

Les articles de statut général auxquels il porte 
dérogation doivent y être indiqués par leurs numéros

2
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d’ordre. Les articles de statut général qu’il modifie 
à l’égard de la corporation ou de la compagnie doivent 
y être insérés en entier tels qu’ils se trouveront ainsi 
modifiés, et les termes modificatifs doivent y être 
imprimés entre crochets.

Netu—Au cas oh, par exemple, une ville désirerait que l'élec
tion générale de son maire et de ses échevins ait lieu tous les trois 
ans le premier jour juridique <le juillet au lieu de tous les deux ans le 
premier jour juridique de/étrier, suivant que le prescrit l'article 5413 
de la loi des cités et villes, on devrait rédiger comme suit la disposition 
du bill portant dérogation à cet article 5413 :

"L'article 5413 des Statuts refondus, 190!), est, à l’égard de la 
municipalité, remplacé par le suivant:

"5413. L'élection générale du maire et des échevins de la muni
cipalité a lieu tous les (trois] ans, le premier jour juridique de 
(juillet]."

494. Quand un bill privé porte confirmation tie 
lettres patentes, d’une convention, d’un acte, ou 
d’une délibération prise par quelque corps, une copie 
certifiée de ces lettres patentes, de cette convention, 
de cet acte ou de cette délibération, selon le cas, doit 
être annexée au bill et déposée avec ce dernier chez le 
secrétaire du comité des bills privés.

Cette copie est imprimée à la suite des articles du 
bill et fait partie de ce dernier comme annexe.

Réference»!—B., p. 760; M., pp. 792, HOI ; Todd, B. P., p. 55.
Note»:—1. Le défaut d'annexer au bill une copie de lettres 

patentes etc. ne vicie pas le bill en entier, mais seulement les dispo
sitions du bill relatives aux lettres patentes etc. dont on demande 
la confirmation. .1. Ass. lég., 1905, p. 31K.

2. L’omission peut être réparée en comité plénier. B., p. 761.

495. Quand un bill privé porte autorisation de 
construire quelque ouvrage ou d’établir quelque 
service qui soient d’utilité publique ou qui puissent 
porter atteinte aux droits ou aux biens d’autrui,il doit, 
en termes précis, spécifier les droits et les privilèges
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particuliers et exclusifs qui sont demandés, indiquer 
l’emplacement projeté de l'ouvrage à construire ainsi 
que le tracé projeté des lignes à établir, et mentionner 
le nom des localités dans lesquelles l’ouvrage sera 
construit et le service établi, de même que le nom des 
principales localités à travers lesquelles les lignes 
passeront.

De plus, il doit être déposé chez le secrétaire du 
comité des bills privés, en même temps que le bill, une 
carte ou un plan indiquant la région et l’endroit où 
l’ouvrage doit être construit et le service établi, 
l'endroit, dans la même région, où des travaux et des 
services semblables ont déjà été construits ou établis, 
et aussi l’endroit, dans la même région, où la cons
truction d'ouvrages semblables et l’établissement de 
services semblables ont déjà été autorisés.

Nul comité ne peut examiner le bill ou la pétition 
introductive du bill, tant qu’une telle carte ou un tel 
plan n’a pas été déposé.

Si le bill devient loi, le secrétaire du comité 
transmet la carte ou le plan au département des 
travaux publics et du travail, après y avoir inscrit 
le numéro d’ordre du bill et y avoir apposé sa signa
ture.

Notes:—1. L'art. 495 n’énumère pas les ouvrages ou services 
qui soient d'utilité publique; mais il ne parait pas douteux que les 
bills qui portent autorisation d'établir l'un des services mentionnés 
dans l'art. 718 (b) des S. H. Q., sont sujets l’art. 495. ('es services 
sont: la transmission de messages télégraphiques ou téléphoniques, 
le transport de voyageurs ou de marchandises sur un chemin de fer 
ou un tramway, ainsi que la production, la transmission, la livraison 
OU la vente de la chaleur, de la lumière ou de la force motrice, soit 
directement ou indirectement, au public ou pour le publie. De 
même, il semble que l'on doive considérer comme ouvrages d’utilité 
publique les ponts, les routes, les lignes de bateaux, les canaux, les 
ports, les glissoirs, les tunnels, les viaducs, les passages souterrains, 
les conduites d’eau, les aqueducs, les systèmes d’égoût, lorsque ce» 
travaux sont destinés à l’usage du public.

9
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2. Par principal <n h tr alité s il tu* faut pas viitvn-lrr sculrmcnt 
1rs cités et les villes, ear l'ohj -t de l'art, t i.*> est d'ubteuir une indi- 
cation presque précise de la ligne projetée, d * telle s »rte que la légis
lature puisse juger de l'utilité de eett • ligne et que le» personnes dont 
les intérêts pourraient être lésés soient suffisamment averties.

496. Quand un hill privé a pour objet d’autoriser 
l’admission d'une personne à l’étude ou à l'exercice 
de la profession d’avocat, de notaire, de médecin et 
chirurgien, de pharmacien, de chimiste, de dentiste, 
de médecin vétérinaire, d’ingénieur civil, d'arpenteur 
ou d'architecte, il doit être allégué dans le préam
bule que ce hill a été approuvé par le bureau ou 
le conseil d’administration de la profession dont il 
s’agit.

De plus, il doit être déposé chez le secrétaire du 
comité des bills privés, en même temps que le bill, 
une copie certifiée de la résolution prise par ledit 
bureau ou conseil d’administration.

Tant qu'une telle copie de résolution n'a pas été 
déposée, le bill ne peut être ni reçu, ni imprimé, ni 
présenté, et la pétition introductive du bill ne peut, 
non plus, être examinée par un comité.

Notjs:—1. (Vf article est la reproduction presque intégrale des 
dispositions de l'article suivant des S. H. (j.:

"4470. Nul ne peut:
"d. s'il est imprimeur du roi, publier dans la (lazetti officii lit de 

Québec un avis qu'un projet de loi sera présenté à l'une ou a l'autre 
des chambres de la Législature, à l'effet d'autoriser l’admission à 
l’étude ou à la pratique d'une des professions libérales; ou—

“h. s'il est greffier ou greffier des bills privés d'une des cham
bres de la Législature, recevoir un tel projet ni le faire imprimer,— 
if moins que l'avis ou le projet de loi ne soient accompagnés 
d'un certificat constatant que le projet a été approuvé par le bureau 
ou conseil d’administration de la profession dont il s’agit.

“Le présent article s’applique à la profession d’avocat, de notaire, 
de médecin, de dentiste, d’arpenteur, d’architecte, d'ingénieur 
civil, de chimiste et de médecin vétérinaire.”

Il n’est donc pas au pouvoir de la chambre de dispenser des_for- 
malités prescrites par l'article 496. H., p. 30H ; ('., nos 790-792 ; 
Desj., Q., p. 262.
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2. Los dispositions du hill doivent correspondre fi l'approbation 
donnée par le bureau ou le conseil d'administration de la profession.

no 21 LL
3. L’approbation d’un bureau ou conseil local ne suffit pas. Desj.,

<2 , I*. d >4.
Section III

DC DÉPÔT ET DE L’EXAMEN PKÉLIMIXAIRE DES HILLS 
PHIVÉS

497. Deux exemplaires du hill, rédigés en français 
ou en anglais et sur le dos desquels est inscrit le nom 
du député (pii aura charge du hill, doivent être 
déposés chez le secrétaire du comité des hills privés au 
moins deux semaines avant le jour de l'ouverture de 
la session.

Note: Il ne suffit pas* d’adresser les exemplaires du bill au 
moins deux semaines avant le jour de l’ouverture de la session; 
ces exemplaires doivent être remis ou doivent parvenir au secrétaire 
du comité avant le délai susmentionné. Ainsi, si la cession s’ouvre 
un mardi, les exemplaires du bill devront être chez le greffier du comité 
avant le deuxième mardi <jui précède la date de l’ouverture.

De plus, il doit être déposé dans le même temps, 
chez le comptable de l'assemblée législative, une 
somme suffisante pour solder l’impression de cinq 
cent cinquante exemplaires du hill en français et de 
quatre cents exemplaires du hill en anglais, la tra
duction du hill à raison de deux dollars par page 
d'impression et la correction et la révision des épreu
ves à raison de cinquante sous par page. I.a tra
duction doit, dans tous les cas, être faite par le per
sonnel de la chambre et l’impression, par l’entre
preneur des impressions.

Note:—Le coût total de l’impression et de la traduction est d’en
viron $fi.50 par page(30 lignes) do clavigraphie sur papier ministre.

498. Quand toutes les formalités prescrites à 
l’article 497 n’ont pa's été remplies au temps dit, le
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bill ne peut être ni examiné, ni imprimé, ni présenté, 
s’il porte constitution ou refonte d'une charte de cité 
ou de ville; s’il porte simplement modification 
à une charte de cité ou de ville, ou s’il a pour objet 
de constituer ou de modifier une charte de compagnie 
de chemin de fer, de compagnie d’utilité publique, de 
compagnie à fonds social, de compagnie d’assurance 
ou de compagnie de fidéieommis, il ne peut être 
examiné, imprimé et présenté qu'après le versement 
d’un droit de trois cents dollars; et, dans tous les 
autres cas, qu'après le versement d’un droit de cent 
dollars.

Notes: -1. Le* droit mentionné dans l'art. 44 s ost un droit spé
cial et additionnel. Les promoteurs doivent verser en outre les 
sommes mentionnées dans l'art. 497, $ V. ainsi que relies payables 
sous l'empire de l'art. 542.

2. Quand les promoteurs d’un bill p >rt tnt constitution ou 
refonte d’une charte de cité ou de ville ne se sont pas conformés à 
l’art. 497, ils peuvent obtenir de la chambre la suspension de cet 
article. Dans ce cas, ils devront payer un droit additionnel de 
$.400 avant de présenter leur bill. Art. 544 (2), 545, 547.

499. Le secrétaire du comité des bills privés doit 
transmettre sans délai aux légistes chargés de l’exa
men des bills privés (officiers spéciaux en loi) tous 
les exemplaires de bills qui ont été déposés chez lui, 
ainsi que des certificats indiquant les dates où ont été 
effectués les dépôts et les versements prescrits aux 
articles 497 et 498.

500. Les légistes chargés de l’examen des bills 
privés doivent faire, sur chaque bill qui leur est 
soumis, un rapport écrit indiquant si le bill est régu
lier ou non, et signalant les dispositions du bill qui 
dérogent aux lois générales et qui ne sont pus impri
mées entre crochets.
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CV rapport est transmis sans délai au secrétaire du 
comité «les hills privés.

501. Quand les légistes chargés de l’examen des hills 
privés constatent qu'un hill qui leur a été soumis est 
régulier, ils doivent voir à le faire traduire et imprimer 
sans retard.

502. Les hills privés qui ne sont pas rédigés confor
mément aux prescriptions du règlement doivent être 
refaits par les promoteurs et réimprimés à leur frais, 
avant qu'aucun comité puisse en commencer l'étude.

Notes: —1. Il ii'incomU* pas aux légiste* «l«* eorriger 1rs Kills privés 
et de leur donner la forint* voulut*.

2. Quand un Kill est réimprimé, v'vtt toiij >'ir< aux frais tirs pro
moteurs tir rr Kill. Art. ô41i.

:K Les frais <lr réimpression tloivrnt être soldés avant <pir It* Kill 
franehisse tpirltpir nouvelle étape. Art. 5 17.

Section IV
DES PÉTITIONS INTRODUCTIVES DE HILI.S PRIVES

.ï 1.—Des oris de pétitions
503. La procédure relative aux hills privés com

mence par une pétition et toute pétition introductive 
de hill privé doit être annoncée par avis publie.

References:—H., 71.*»; M . pp. «>72, «i:«3: (n.s 2111. 2423;
Redl , II. |>. 2*»6;ToiM, H. P., pp. 32, 3s; Disj., «j.. pp. l.s, 20,22.

Note:—( VI ui qui a des intérêts différent s tir r,-ux tirs parties 
par qui l'avis a été donné ne peut se prévaloir tir ret avis pour pro
mouvoir ses propres intérêts. Todd, H. IV, p. 52; I)rsj.# Q., p. 27ti.

504. L'avis doit exposer clairement et distinctement 
la nature et l’objet «lu hill projeté.

Référentesi—Todd, H. P., pp. 38, 41); Desj., (j., pp. 340 et 
suiv.
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Netes:—1. L'avis doit litre rédigé uvec soin, car le hill ne |>cut 
contenir aucune disposition dérogatoire à la loi générale qui ne 
soit prévue et annoncée par l'avis. T odd, B. I*., p. 4K; |)esj., (J., 
p. 242.

2. ("f. notes sous l'art. 514.

S'il annonce une pétition introductive d’un hill au
torisant la construction d’un pont à péage, il doit 
de plus indiquer les taux de péage projetés, l’étendue 
du privilege demandé, la hauteur des arches ainsi que 
1 espace entre les culées ou les piles, et mentionner si le 
tablier sera mobile ou non, et, en cas île tablier mobile, 
la dimension de ce tablier.

References: It., p. 752; Todd, B. I1., p. as.

505. L’avis doit être signé par ceux qui doivent 
piésentcr le bill ou par leur agent.

506. L’avis doit être publié en français et en 
anglais dans la “(lazette officielle de Québec", ainsi 
qu’en français dans un journal français et en anglais 
dans un journal anglais du district judiciaire où se 
trouve la localité que le bill peut concerner, ou du 
district judiciaire où demeurent la plupart des 
intéressés.

S’il n’est pas publié de journal français ou de jour
nal anglais dans le district judiciaire où un avis doit 
être donné, cet avis doit être inséré dans un journal— 
français ou anglais, selon le cas—du district judiciaire 
le plus voisin.

Note:—Si aucun journal lu* parait dans !<• district judiciaire 
oh un avis doit être publié, l’avis doit être inséré dans un journal 
français et dans un journal anglais du district ou des districts judi
ciaires !<■ plus voisins.

507. L’avis doit être publié au moins une fois par 
semaine, pendant quatre semaines consécutives, dans 
le cours des six mois qui précèdent la date de la
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presentation «le la petition introductive «lu bill 
projeté.

508. Il doit être remis ou transmis au sommaire du 
comité <l<‘s bills privi's un exemplaire «le tout journal 
dans IcMpicl l’avis a «'te publie pour la première et 
pour la «li-rnière fois.

Des manpies doivent, sur eliaeun «le ces «*xt‘in- 
plaires, indupicr l’cmlroit ofi l’avis -«■ trouve insert*.

,S 2.—Du continu îles /n'tliions
509. Toute pétition introductive «le bill privt' doit 

énoncer clairement et distinctement la nature et 
l’objet du bill projeté.

Références:—II , p. 7 lü; Tu I I, U. I*.. !>■ T.’; 1 ><■*].. «J-. PI'- W2 
<‘t stiiv.

Notes: 1. La pétition introduotivo do l»ill privo o*t aux
ivizlo iront'* raie.1- <!«•> pot it ions. IL. p. « L>. ( f. <•<** rotflt**» |>P >-11 '

•J. La pot it ion doit ôtro rôdiuôv avec soin, oar lo lull tv 
eontonir auouno disposition dôrogatoiro a la loi nonoralo «pii n • soit, 
provito ot dont l’adoption no soit demandée par la potition. ^ 1- notos 
sous l’art. 51L

IL Pour formule do potition. X . appendiee X, p. 1-

Si le bill doit porter <l«'rogation aux statuts gene 
raux «pii n'gissent les cites, les vill«*s, les compagnies 
à fonds social, les compagnies «le chemins de 1er, les 
compagnies d’assurance et l«*s compagnies de fidéicom- 
mis, la petition doit, en outre, exposer les raisons 
particulières «pii motivent telle derogation.
£ 3.—De ht présentation et île In réception îles petitions

510. Une petition introductive «le bill prive ne 
peut être presenter «pie dans les dix premiers jours «le 
la session.
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Notes:—1. Apron l'expiration des délais, nulle pétition intro- 
duetive de I ill privé ne peut être présentée sans la |>erniission de la 
chambre. < 'ette permission «luit se demander par |>étition et non 
par motion, lar la pétition < st le seul moyen dont une personne <pii 
H fa* pus député puisse se servir pour approelier It e an dire et la 
saisir d'une demande. Art. -IH4, j I, note 1; B., pp. 717-74S; M. 
p. 7JJ.

-■ ( et te pétition préalable doit exposer les eireonst allées tjiii ont 
nipéelié li s | étitionnaires île se eonfoitner à l'art. 510. Idle est 

lié-héiait ment lue et reçue dès «pie présentée, puis renvoyée au eornité 
des règlum nt -, l.a ela mille, après la réeeptii n du rapport de ec 
eornité, tiet ortie ou refuse la peimission de présenter la pétition 
introductive tie bill | rivé. Si elle l'accorde, cette étition est présentée, 
puis soumise aux règles ordinaires. B., p. 7 |S; ,\1„ p. 7JJ.

511. Une pétition introductive tie bill privé ne peut 
être reçue que dans les quinze premiers jours île la 
session.

Note:—On peut, si une |tétition n'a pu être reçue dans les 
délais prescrits, obtenir par motion la suspension de l'art. 511 en 
se conformant aux dispositions ties art. 53ti et 57.

512. Quand une pétition introductive de hill privé 
est reçue, elle se trouve par là-même renvoyée au 
comité des règlements.

Référence: -B., p. 745.

S 4.—De Vexamen (les pétitions par le comité des rèi/le-
rnevts

513. Le comité ties règlements ne prend pas une 
pétition en considération tant que le rapport ties 
légistes ne lui a pas été soumis.

Note:—L’art. 513 ne «’applique qu’aux pétition* introductives 
de hills privés.

514. Le comité des règlements fait, sur chaque 
pétition, un rapport indiquant si cette pétition et 
l’avis qui en a été donné sont réguliers et suffisants 
et si le bill qui a été déposé est régulier et conforme à 
l’avis et à la pétition.

S
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S’il constate quelque irrégularité dans l'avis, dans 
la pétition ou dans le hill, il doit, dans son rapport, la 
signaler à la chambre et lui faire connaître s’il con
vient ou non de suspendre les règles à cet égard.

Références: -B„ t>|i. 740, 7.5(1, 7.58; Tmlil, l(. I\, pp. 8,5 4S; 
Desj., Q., PP- -HJ <‘t rttiiv.

Notes: 1. Le comité n’a lias !«• pouvoir d'examiner Iv fund 
même ,l’imi- pvtitiun intruductivv de l'ill privé. It., p. 75.4; I«hl<i,
b. r. p- :r>.

U. Le run lit/* «luit comparer l'avis, la pétition et l« * I fill. Toute 
omission dans l'avis ou dans la pétition vt tuutv variante importante 
entre !«• I»ill <*t l’avis ou la pétition peuvent être fatales '(fil au l>ill 
soit à quelques-unes (!«• sr> dispositions. It., p. 7.VI; Todd, It. P., 
pp. IS- V.t; I )esj., Q., p. :tp„>.

;t. ."i l*avi> ou la pétition sont rédigés en termes trop généraux 
ou s'il n'y i'st pas fait mvntion d«i rvrtainvs mat ivres «pii doivent 
y être spécifiquement indiquées, le comité doit signaler ces faits 
dans >on rapport. It., p. 7û(»; T odd. It.. IV. p. 10; l)esj., (y, p. .412.

4.’>i quelqui' ilisposition du Itill n'est pas prévue dans l avis 
ou dans la pétition, le comité doit le signaler dans son rapport. 
Todd. B. B . P- tvx; | )c'j., (v)., p. 412.

.*>, Le comité, lorsqu'il a è s«. prononcer sur la suffisance des avis 
ou de la pétition, se laisse guider par les circonstances, ainsi que 
I ai l'esprit plutôt qui1 par la lettre du règlement. B., p. 754: XI., 
p. 71s; TihIiI. B. B., p. 11*.

ti. Le comité doit vérifier si le Lill, la pétition et l'avis sont 
rédigés conformément aux prescriptions des art. 100-100, 501 et 
500 et ~i les papiers et plans dont le dépôt est requis ont été régulière
ment déposés.

7. Quand la {»étition ou l’avis sont insuffisants, le comité 
ne recommande la suspension îles règles que si on lui a démontré que 
cvs irrégularités tu- peuvent causer aucun préjudice à «les tiers. 
B., p 755; XL, p. 71s*; Desj., Q-, p. 4P».

s. Quand le comité fait un rapport défavorable, sans recom
mander la suspension des règles, la chain lire peut renvoyer de nouveau 
la pétition au comité pour qu'il la reconsidère ou pour qu’il considère 
s’il ne serait i as opportun de suspendre les règles. IL, p. 7Ô7 ; XL, 
pp. 710-720; Todd, B. I1., pp. 17-4*, 52-54.

IL Quand le comité recommande la suspension de quelque 
règle, il doit être fait une motion portant adoption de ce rapport ou 
suspension «les règle#. IL, p. 75s.

10. lTn député peut toujours signaler une irrégularité dans la 
pétition ou dans le hill, bien «pie le comité ait fait un rapi»ort favo
rable. Art. 550; Desj., Q., pp. .444, 458.
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11. La chambre peut toujours renvoyer un hill ru comit/' de# 
règlements pour qu’il considère si quelques-unes tlv ses dispositions 
sont prévues ou non dans l'avis et dans lu pétition. Desj., (j., p. 40.

12. il est irrégulier de proposer des inoditications qui soient 
étrangères à l'avis ou A la pétition. Desj., (j., p. 13H.

13. Il est conforme à la pratique d introduire dims les tulle 
privés des modifications nécessaires à la protection du public, bien 
qu’elles ne soient prévues ni dans l'avis ni dans la pétition. Doej., 
il, p. 64.

Section V
DK LA PRÉSENTATION ET DES LECTURES DES HILLS

PRIVÉS

515. Quand le comité des règlements a fait un 
rapport favorable sur une pétition introductive de 
bill privé, ou quand, dans le cas où le rapport n'est 
pas favorable, la chambre a décidé de suspendre les 
règles, il peut être fait, immédiatement et sans avis 
préalable, une motion demandant l'autorisation de 
présenter le bill.

References:—IL, |>. 759; Todd, H. 1’., p. 54,
Notes:—1. Tout hill prix/ doit être conforme à la pétition 

qui l'a précédée et à la permission qui a été donnée de le présenter. 
Desj., Q., p. 20.

2. (juand, après la présentation d'un hill privé, on désire y 
ajouter des clauses nouvelles qui auraient dû être annoncées dans 
l'avis de pétition, il faut en demander la permission par pétition. 
Todd, II. P., p. S5; Desj., Q., p. 22.

.'I. (juati I la elvvnhre a décidé de suspendra quoique règle 
A l’égard d'un hill privé, l’on n'est plus admis A prétendre que le hill 
n’est pas conforme A eette règle. Desj., Q., p. 138.

516. Un bill privé ne peut être présenté que dans 
les trois premières semaines de la session.

Noies:—1. Quand les délais proscrits pour la présentation des hills 
privés sont expirés, on peut obtenir la suspension de l'article 518 en 
se conformant aux dispositions de l’art. 539.

2. Quand la chambre autorise la présentation d’un bill privé 
après l'expiration des trois premières semaines de la session, les pro
moteurs doivent, avant de présenter ce hill, payer les droits addi-
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tionnds proscrits i\ l’art. 54't. savoir $50 si la quatrième *rnmino 
do la session n'est pas expirée, $100 si la quatrième semaine est 
expirée et que la cinquième ne le suit pas, et $200 si la cinquième 
est expirée. Art. 545, 547.

517. Tout bill privé qui a pris naissance au conseil 
législatif est, après sa première lecture, re ' au 
comité des règlements, à moins que ce comité n’ait 
déjà rapporté favorablement une pétition introduc 
tive de ce bill.

Références:—H., p. 793; Todd, H. I*., pp. 35-30.

518. Quand le comité des règlements fait un rap
port favorable sur un bill privé venant du conseil 
législatif, ce bill est inscrit pour deuxième lecture 
sur le ” ” des affaires de la séance qui suit la
réception du rapport.

519. Après sa deuxième lecture, tout bill privé est 
renvoyé au comité des chemins de fer et autres 
moyens de communication ou au comité des bills 
privés, selon qu’il est ou non du ressort du comité des 
chemins de fer et autres moyens de communication; 
ou bien il est renvoyé à un comité spécial.

Notes: —1. La chainl>r<\ en votant la deuxième lecture d'un Mil 
privé, affirme le principe de ce Mil conditionnellement ut sujet 
à la preuve des allégués du préamlmle. Si le principe d'un hill 
privé est. indépendamment des allégués du préamlmle, sujet à objec
tion, la chambre n'en vote pas la deuxième lecture. Mp. 721*.

2. Sont renvoyés au comité dos chemine du fer ot autres 
moyens de communication les bills privés relatifs il des chemins de 
fer, à des tramways, fl des ponts, à des routes carrossables, il des 
viaducs, a des tunnels, il des passages souterrains, à des lignes de ba
teaux, h des canaux, à des glissoirs, il des ligues télégraphiques ou dos 
lignes téléphoniques.

Les pétitions favorables ou hostiles à ce bill se 
trouvent par là-même renvoyées au mémo comité 
que lui.

Références:—B., p. 749; C., no 2460; Todd, B. P., p. 56.

80
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Section VI
DK L’eXAMKN DES HILLS PRIVÉS PAR LES COMITÉS ÉLI S

520. Nul comité permanent ou spécial auquel un 
hill privé a été renvoyé ne peut mettre ce hill à 
l’étude tant qu’il n'a pas reyu le rapport des légistes 
sur ce hill ainsi qu’un certificat établissant que les 
sommes et les droits exigibles ont tous été versés.

Notes: 1. I ,<i> I tills sont mis à l'étudi suivant l'onln* dans
lequel il> <>nt étv renvoyés nu comité. Todd, K. I1.. p. 71.

'J. I/o s pie 1 ■ comité met un l»ill prive'1 à Fétu 1«‘, on proeèd# 
d’abord à la leeture du pn'aml>ul<‘. I/adopiion du préambule 
pont ( ti<* ajourner. Après In lertuir du préambule, on procède géné
ralement à la lecture dos pétitions favorable-ou hostilr- au bill ainsi 
qu’à ••elle du rapport des légi<tr>. H., pp. 77-1-771; M.. pp. MV.t-s 1 1 ; 
T odd. IL IV. p 7b.

11. In* préambule adopté, on passe à l'étude de chacun de* arti- 
cl(‘s, puis à celui des annexes. IL, p. 77-V M., p. s 1 1.

521. Nul comité permanent ou spécial ne doit 
mettre un hill privé à l’étude à moins qu'un avis 
de la réunion de ce comité n’ait été affiché dans le 
couloir des salles de comité durant trois jours francs, 
si le hill a pris naissance dans cette chambre, ni à 
moins qu’un pareil avis n'ait été affiché durant un 
jour franc, si le hill a pris naissance au conseil législa
tif.

522. Le jour où un hill privé est affiché conformé
ment à l’article 521, le greffier doit sans délai faire 
inscrire au feuilleton, en appendice, un avis de cet 
affichage.

523. Les promoteurs d’un hill privé ne sont pas 
admis à soumettre des amendements à un comité 
permanent ou à un comité spécial, à moins qu’un 
exemplaire du hill, contenant les amendements
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projetés, n'ait été déposé au bureau des bills privés 
un jour frane avant que le vomité mette le bill à 
l’étude.

Notes—L'art. Ô2d vise les |>nnnoteurs <!«• hills prixés seulement, 
et non 1rs membres thl comité. .1. Ass. lég., p. It2h.

524. Toute personne dont les intérêts ou les biens 
peuvent être eompromis pa l’adoption d’un bill 
privé doit, quand elle en est requise, vomparaître 
devant le e<unité permanent ou le comité spécial pour 
donner son assentiment au bill.

References:—»., p. 77:t; M.. p. 7!*_\
Notes: 1. Les parties intéressées peuvent être r.it«*;i l irs par 

promrrtirs ou agrnts. M., p..MU; T«i«ld, H. I*., p. 71.
2. Lr< parties dont 1rs intérêts ne st* trouvent compromit 

<|iir par certaines <li.s|M»sitions secondaires du hill ne peuvent être 
entendues lors de l’examen du préambule. IV. p. 772; M.. p. MO; 
T odd, IV IV, p. 7*: Dcsj.. <*.. p. 270.

;V L *s adiumiir1' or li i liras duo • run li'im* n • suit pas 
admis à former «le l’opposition à un hill privé présenté par cette 
compagnie, à moins «pie leurs intérêts ne s«»i«*nt «listmets «!«• ceux 
de la eompagnie. IV, p. 771 ; M., p. 77*; Todd, IV IV, p. 7*.

Si elle donne son assentiment par écrit le comité 
peut en exiger la preuve.

525. Le comité permanent ou spécial auquel a été 
renvoyé un bill portant constitution d’une corpora
tion en nom collectif peut exiger la preuve que les 
personnes qui sont mentionnées dans le bill comme 
pétitionnaires, ont l’âge de majorité, sont en mesure 
de poursuivre l’exécution de leurs projets et ont 
consenti à être constituées en corporation.

Référence: —IV. p. 77d.
Note:—Les dépenses des témoins doivent être s»Mé*s par 

les parties dans l’intérêt de «jui ils ont été assignés. Todd, IV IV. 
p. fi*.
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526. IA‘ comité permanent ou spécial auquel un bill 
prive a été renvoyé doit attirer spécialement l’atten
tion de la chambre sur toute disposition du bill qui ne 
paraît pas prévue par la pétition introductive de ce 
bill ou par l’avis qui en a été donné.

References!—H., |>. 770; Todd, H. IV, p. 90.
Not*s: 1. L«* comité ne doit accepter aucun article* ou amen

dement qui excède les termes de l’avis ou de la pétition ou qui soit 
contraire aux règlement>. H., |>. 770 ; M . pp. 715 note 2, MO,
*20; ( no 24SS; Todd, H. P., p. 01 ; I)esj.t (j., pp. 188, 270. 41 h.

2. Le comité ne doit pas apporter au hill des modifications 
qui co nproinettcnt des intérêts privés sans notifier ces modifications 
aux parties intéressées. H., p. 770; M., p. MO; Todd, H. P., tip. 01-02.

8. Le comité ne doit pas apporter au hill des modifications 
qui fassent «le ce hill un projet tout différent «le celui «pii a été lu 
une deuxième fois. H., p. 7s0.

527. Le comité permanent ou spécial auquel un 
bill privé a été renvoyé doit le rapporter dans tous les 
cas.

Références:—H., p. 77S; M.. pp. S24, 828; Todd, H. P., p. 04.

528. Quand le comité a apporté quelque modifica 
tion importante au préambule du bill, son rapport 
doit mentionner spécialement cette modification 
ainsi que les raisons qui l’ont motivée.

Râfé 'ences:—IL, p. 77S; M., p. 820; Todd, IL P., p, 85; Desj., 
Q., p. 418.

Note:—Le comité a le pouvoir d’apporter des modifications au 
préambule, soit en biffant ou changeant les allégations <4ui n’ont 
pas été prouvées à sa satisfaction, soit en faisant disparaître* celles 
que le> promoteurs désirent r«*tircr, soit en y insérant de nouvelles 
allégations; maison ne doit insérer dans 1«* préambule aucune allé
gation qui ne sc trouve pas prévue dans la pétition et l’avis ou dont la 
preuve n’a pas été faite. M., p. 820 ; O., no 2488 ; Todd, IL P., pp. 
84-85.

529. Quand le comité rapporte que le préambule 
du bill n’a pas été prouvé à sa satisfaction, il doit
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en même temps exposer les misons sur les. s 
il s’appuie pour en venir à cette conclusion.

Références:—U., p. 77d: To M. K. IV, p. M.
Note: Au nombre des raisons généralement invoquées par le 

vomit/' l'appui <lv sa décision, ou peut viîvr Ivs soixante»; «pi il 
n’a pas été apporté de preuve 1’ tmbule: -que la prvuv
apportes* vst iiisullistutv ou eontraelictoire; —que h* consentement 
de.» promoteur» n'a pas été prouvé; -qu'il 11'a pas été prouvé ipn* la 
majorité des intéressés soi.-ut favorable** au projet ;—que lvs opposants 
sont plus nombre ix «4m* les promoteurs; «pi'il y a divergence*, elans 
la municipalité concernée, épiant à l'opportunité .lu projet de loi; 
epi'il 11 'est ni <!•'sirnhle ni nécessaire »ju*• la législature interx iciine; 
(pie l'adoption élu bill eompromvttrait des droits acquis ou des pour
suites pendantes;—.pu- lvs pouvoirs d • n indés ne serviraient aucune- 
ment !<• intérêts de* la municipalité; - pv* lvs pouvoirs additionnels 
demandés par la compagnie sont absolument étrangers aux objet» 
de s a charte primitive;-—que l’aebdont on demande la eeuilirm.ation 
li a pas été fait eonformémetit à la loi;—<|11 * la loi générale peut con
férer aux promoteurs tous les pouvoirs epi’ils demandent et ip.ie le 
bill est en conséquence inutile; —<pie le bill tv* eoiieorde pas avec la 
pétiti »n;—que le conseil e*xéeutif a !«• pouvoir d'cfTcctuer l'*- objets 
en vue (lesquels le bill est présenté. B., pp. 77Ü-77H; Toeld, B. 1*., 
pp. Ni-Mît.

530. Tout rapport d'un comité permanent ou 
spécial sur un hill privé doit être accompagné d'une 
copie de ce hill tel qu'amendé.

Cette copie est préparée et certifié.' par le sevré 
taire du comité.

Référence:—H., p. 7711.

531. Nul rapport d’un comité permanent ou 
spécial sur un hill privé ne peut être reçu après les 
cinq premières semaines de la session.

Notes:—1. Lu chambre oc it prolonger les délais s ir la recom
mandation du comité des règlernc its et de l'un <l«‘s comités perma
nents chargés de l'examen des bills privés. Art. 53 H ; B., p. 758.

2. Si les délais expirent s ris être prolongés, les pouvoirs 
des comités élus chargés de IVxamen fies bills privés deviennent 
caducs; ces comités ne peuvent faire* de recommandation qu’après 
l'adoption d’une motion annoncée faisant revivre leurs pouvoirs.
B., p. 758.

10
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532. Quand un comité pvrmanvnt ou spécial 
rapporte qu’un hill hrivé n'a pas été prouvé à sa 
satisfaction, ce hill ne peut être inscrit au feuilleton 
des affaires, à moins d’un ordre spécial de la chambre.

Référence—.1. Ass. I(>g., 1910, |>. IL'O.

Section VII
l>K L’KXAMKN uns BILLS PRIVÉS K N COMITÉ PLÉN 1 Kit

533. Tous les hills privés ou plusieurs hills privés 
dont l’examen en comité ' ' r se trouve fixé pour le 
même jour peuvent, sur une seule motion, être 
renvoyés à la fois à un comité plénier.

Dans ce cas, le comité examine tous ces hills sans 
que le président quitte le fauteuil après l’examen de 
chacun. A la levée de la séance du comité, le prési 
dent rapporte séparément les hills que le comité a 
adoptés, les hills dont le comité n’a pas terminé 
l’examen, et les hills que le comité n’a pas mis à 
l’étude. Si le comité décide de lever sa séance avant 
d’avoir mis à l’étude quelques-uns des hills qui lui 
ont été renvoyés, ces hills peuvent être renvoyés à 
un autre comité plénier au cours de la même séan
ce de la chambre.

Référence:—Todd, IL P., |>. 101.

534. En comité plénier, le préambule d’un hill 
privé est examiné avant toutes autres parties de ce 
hill.

Référence: —Todd, IL P., p. 10f>.

535. En comité plénier, aucun amendement autre 
qu’un amendemen à la forme ne peut être proposé 
sur un hill privé, à moins qu’il ne porte retranche-

1
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ment de tout un artiele du liill ou qu'il n'ait été 
annoncé par inscription au feuilleton des affaires du 
jour.

Références: H., p. 7*7; T<»dd, H. I*., pp.f lOô-KHi.

Notes:—1. I/avis <• t >ujrt aux <li |fu>itions d»*- artirlrs l.H 
135. Li7 vt 1 i:t.

2. 11 vst d’usage <!«• pvrmvttrv aux ministres <L la vuumnnv d<‘ 
proposer, sans h-s avoir annon<,f,< les amvnduiiivnts «411 ils jugvnt 
iiôiTssaircs à la protortion du puhlif* ou à la saliwtnirdv d» droits 
privés.

A la troisième lecture, il ne peut être proposé de 
renvoyer un hill privé à un comité plénier avec ins 
t ruction s d'y apporter quelque amendement, à 
moins que cet amendement ne porte retranchement 
de tout un article du hill ou qu’il n'ait été annoncé 
par inscription au feuilleton des affaires du jour.

Références:—1$., |>|>. 7s7-7sh; Toild, H. V., pp. 105-100.

Note:—L'avis est sujet aux art. 134, 135, 137 et 143.

Les amendements qui ont été déposés sont inscrits 
au feuilleton de la séance la plus prochaine, à la suite 
de l'ordre du jour relatif au hill privé qu'ils foncer 
nent.

Si un amendement annoncé conformément au 
présent article n'est pas proposé par le député au 
nom île qui il est inscrit au feuilleton, il peut être 
proposé par tout autre député.

Référence:—Man., no 177.

Section h / / /
DE LA SUSPENSION DES RÈGLES

536. Sauf dans les cas de nécessité urgente, il ne 
peut être fait, à l’égard d’un hill privé ou d'une

25
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pétition introductive de hill privé, aucune motion 
portant suspension de quelque règle, à moins qu’un 
avis de deux jours francs n’en ait été préalablement 
donné.

Références:—B., p. 7115; Todd, B. P., p. 110.

537. Aucune motion portant suspension de quel
que règle à l'égard d'une pétition introductive de hill 
privé n'est prise en considération, à moins que le 
comité des règlements n'ait fait un rapport sur cette 
pétition ou sur cette motion.

Références:—B., p. 746;T<iild, B. P., p. 17.
Nete: —(let article no «applique qu'aux eu« oil il s'unit du 

suspendre uni- règle qui a trait aux pétitions. .1. Ass. lég., 1905, p. .'154.

538. Aucune motion portant prolongation des 
délais prescrits aux articles 510, 511, 510 et 531 n'est 
prise en considération, à moins que le comité des 
règlements et l’un des comités permanents chargés 
de l’examen des hills privés n'aient fait un rapport 
recommandant une telle prolongation.

Section IX

DRH AGENTS PARLEMENTAIRES

539. Personne ne peut agir comme agent parle
mentaire et diriger des procédures devant la chambre 
ou un de ses comités sans l’autorisation expresse de 
l’orateur.

Références:—B., p. 743; M., pp. 709-710; Todd, B. P., p. 30. •
Notes:—1. Ou appelle agente parlementaire» les personnes (qu'elles 

soient avocats ou non) qui représentent auprès de la chambre 
et de ses comités les promoteurs ou les adversaires d'un bill privé. 
M„ p. 709; C'„ no 2412.
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li. Comme l'avocat oui si* charge <!«• représenter les promo* 
tours ou les adversaires d'un l»ill privé auprès de rassemblée législative 
n'agit pas en qualité d’avocat mais en qualité d'agent parlementaire, 
il semble qu’il ne puisse se retrancher derrière le secret professionnel 
pour refuser de répondre aux questions q îi I :i sont posées relative
ment à la façon dont il a rempli son mandat. ( *f. ( no ‘as:*.

540. Toute personne qui agit comme agent parle
mentaire est personnellement responsable, envers la 
chambre et envers l'orateur, «le l’observation des 
règles, ordres et usages de l’assemblée législative, de 
l'observation des règles prescrites par l'orateur, ainsi 
que du paiement de tous droits et frais qu’il appar
tient.

References: —B., |>. 70; M., i>. 711 ; lui -N 1V : T odd, K.
|>. 211.

Le fonctionnaire qui est préposé au registre des bills 
privés doit tenir une liste de ces agents.

References:—no 24Kl: Todd, Il i’., pp. 211, 41.

541. Tout agent parlementaire qui viole seietn 
ment quelque règle, ordre ou usage de l’assemblée 
législative ou quelque règle prescrite par l’orateur, ou 
qui délibérément se conduit de façon inconvenante au 
cours des procédures, s’expose à perdre temporaire
ment ou pour toujours, à la discrétion de l’orateur, la 
faculté d’exercer en qualité d’agent parlementaire.

Références:—II., p. 744; M., p. 711 ; C., no 2413; Todd, B. P., 
p. 30.

L’orateur doit, si l’agent interdit en fait la deman
de, donner par écrit les motifs de sa décision.

:—H., p. 744; M., p. 711.Réféi
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Section X
DES DROITS ET DES SOMMES A VERSER A L’ÉGARD DES 

HILLS PRIVÉS

542. En sus des sommes et des droits payables 
sous l’empire des articles 41(7 et 4!(8, les promoteurs 
de tout hill privé doivent, immédiatement après la 
deuxième lecture de ce bill, verser au comptable de 
l'assemblée législative une somme suffisante pour 
solder le coût de l’impression de la loi projetée dans le 
recueil «les statuts de la session.

Note: I.v coût de I impression «les deux version# dans le recueil 
des Statuts est le suivant :

Hill de 1 page...............................  .$ 12..45.
2 ” 22 89.

“ a “ .42 >7.
“ 4 " 4.4 09.

5 “ ........................... 8.4.49.
“ r» ........................... 0.4 04.
“ 7 “ ............................. 74 92.
“ H “ S4.12.

plus de H pages —
pour les premières s pages, $S1.12.
par s pages additionnelles, $S4.12
pour les pages additionnelles, suivant l'échelle ei-dessuR, 

moins $1.00.

Ils doivent, en outre, lui payer en même temps:
1. Dans le cas d'un bill portant constitution ou 

refonte d’une charte de cité, un droit de deux cent 
cinquante dollars;

2. Dans le cas d'un bill demandant une charte de 
compagnie, un droit calculé sur le chiffre du capital- 
actions projeté et d'après le tarif de droits alors en 
vigueur relativement à l’émission de lettres patentes 
pour la constitution des compagnies ; (V. tarif, appen
dice H, pp. 42-43)
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3. Dans le cas d’un bill portant augmentation du 
ci ' actions d’une compagnie existante, un droit 
calculé sur le chiffre de l’augmentation projetée et 
d'après le tarif de droits alors en vigueur relativement 
à l’émission de lettres patentes pour l'augmentation 
du capital actions des compagnies; (\. tarit, ap|>en
dice B, pp. 12 13)

4. Dans le ea- d’un hill portant confirmation des 
lettres patentes d'une compagnie ou amendement 
de la charte d'une compagnie, mais ne portant pas 
augmentation du capital actions de cette compagnie, 
un droit calculé sur le chiffre du capital actions de 
la c ngnie et d'après le tarif de droits alors en 
vigueur relativement à l'émission de lettres patentes 
supplémentaires en faveur des compagnies; (Y. tarif, 
appendice B. pp. 12 13)

5. I tanstous aut res cas,un droit de deux cent s dollars.
Les droits ci dessus établis ne doivent, dans aucun

cas, être moindres que deux cents dollars.
Ils s’i " ait aux bills privés qui ont pris 

naissance au conseil législatif, à moins qu'il ne soit 
produit un certificat attestant que ces droits ont été 
versés chez le greffier du conseil législatif.

Dans la présente règle, l’expression “capital 
actions" comprend toute augmentation possible de 
capital actions prévue par la charte de la compagnie 
ou par le bill; et quand une charte ou un bill porte 
faculté d’augmenter à quelque époque le chiffre du 
capital actions, le droit est calculé sur le maximum 
de l’augmentation autorisée ou projetée.

Notes: 1. (juand, |»:»r exemple, un hill contient une deposition 
décrétant <|U<‘ le capital-net ion* sera «le #1,000.000 et <|iie la rompu unie 
pourra porter ce capital-actions à $5,000.000,le droit payable en vertu 
de l'art. 54- est calculé sur $5,01)0,(NM).

21)
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2. Quand, par exemple, une compagnie dont le capital-actions 
est de $1,1100,011(1 <1 <jui a le pouvoir de le |)orter ,\ $0,000,000, demande 
îles amendements 5 sa eluirte, l«‘s droits sont calculas sur $.r),iMH),000.

HILLS PRIVÉS

543. En sus tics droits Établis à l'article 542, les 
droits additionnels suivants doivent aussi Être ver
sus au comptable de l'assemblée législative:

1. Chaque fois que les promoteurs d’un bill privé 
profitent de la suspension d’une règle ou de la proion 
gation des délais prescrits aux articles 510, 511, 516 
et 531, cinquante dollars;

Noies:—1. Chaque fois une les promoteur* d'un hill obtiennent 
la suspension d’une r'gle, ils doivent payer $50 avant de i*nuvoir 
faire franchir à leur hill l'étape en vue de laquelle la suspension a été 
demandée. Art. 545, 547.

2. Quand la chambre a prolongé les délais presents aux art. 510, 
511, 510 ou 531 sans dispenser du paiement des droits additionnels 
prescrits par l'art. 543, les promoteurs doivent payer $50 avant de 
|h>uv -ir faire franchir 5 leur hill chacune des étapes mentionnées 
dans les art. 510, 511, 510 et 531. Art. 545, 547.

2. Quand les promoteurs d'un bill privé portant 
constitution ou refonte d’une charte de cité ou de 
ville obtiennent la suspension du premier paragraphe 
de l’article 468, trois vents dollars:

Note:—<’es $300 doivent être payés avant que l«- hill mit examiné 
par lin légiste» et imprimé. Art. 515, 547.

3. Quand un bill privé est présenté à la chambre 
après la quatrième semaine de la session et avant la 
fin de la cinquième, cent dollars;

Note:—Ce» $100 doivent être payé» dê» que la suspension de 
l'art. ,r>16 a ôté prononcée et avant que le hill soit présenté. Art. 
545, 547.

4. Quand un bill privé est présenté à la chambre 
après la cinquième semaine de la session, deux cents 
dollars.

Note: -Ces $?00 doivent être payé» dé» que la suspension de 
l’art. 510 a été prononcée et av ut que le hill mit présenté. Art. 
545, 547.
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544. Quand, au cours de l'élaboration d’un bill 
privé demandant une charte de compagnie ou por
tant modification à une charte de compagnie, le 
capital-actions projeté ou le capital-actions de cette 
compagnie est augmenté, les promoteurs du bill 
doivent verser un supplément de droits calculé 
d'après les dispositions de l'article 542.

Note: Le supplément A payer est égal ii lu différence <*ntre le 
montant payable sur li» hill tvl que présenté et h» mont mt «|ui aurait 
été payabh* si h* hill t ut été présenté tel «4111* modifié

545. Les droits additionnels ou supplémentaires 
doivent tous être payés dès qu'ils sont tins.

Notes: 1. A défaut de paiement, le hill ne peut franchir aucun 
étape. Art. 547.

2. Le remboursement ties droits ordinaires et même ties droits 
additionnels qui ont été payés est voté, sur simple motion annoncée, 
dans certains cas d’un caractère spécial. La motion doit énoncer 
les raisons qui justifient le remlxtursement. Les raisons généralement 
invoquées sont : que le hill a été retiré ; qu'il a été rejeté par lo 
conseil législatif, après avoir été voté par l’assemblée;- -qu'il a pour 
objet d'amender un statut de la session en cours; que sa présentation 
est devenue nécessaire pur suite d'erreurs commises dans un hill de 
la session précédente; qu'il a pour objet de favoriser la diffusion 
des lettres, des arts, des sciences ou de l'instruction publique en 
général, la propagation de quelque culte religieux ou l'expansion 
de quelque «ouvre de bienfaisance publique. H., pp. 708-709; 
Todd, IL IV, pp. 01-62; I )«*sj., (j., p. 794.

.'b Le remixmraement peut être voté à une session subséquente; 
mais dans ce cas, la motion doit être préalablement recommandée 
par le lieutenant-gouverneur et agréée en comité plénier. IL, p. 709; 
Todd., IL IV, p. 02; Desj., Q., p. 794.

546. Les promoteurs d’un bill privé doivent sup - 
porter et payer d’avance tous les frais et déboursés 
que l'assemblée législative est appelée à encourir à 
l’occasion de ce bill.

Note:—Les frais d'impression, de réimpression, de même que les 
dépenses des témoins, sont toujours payables par les promoteurs 
et ils doivent être pavés d'avance. Art. 407, 502, 612; Todd, B. P., 
pp. 4, (iS.
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547. Un hill prive ne peut être pris en* considéra
tion ni franchir aucune étape tant «pie scs promoteurs 
n’ont pas soldé les droits et les sommes qu'ils doi
vent à l’assemblée législative.

Section A /
DISPOSITIONS 1)1 V LUSKS

548. I.a chambre ne peut procéder à l’élaboration 
d’un bill privé quand les promoteurs de ce bill ont 
déclaré l'abandonner.

References: M., pp. <>s7, *27; < nos 7.">s, 210* ; Todd. li 
I*., p. 2; I >oj., Q., pp. 2 .*>2, .102.

Notas: I. Les promutv irs d'un Mil priv** pe axent toujour* 
retirer ou abandonner une panic de <-e lull. I <2 . pp. 2ô2-201.

2. (juainl lc< promoteur* (l'un Mil prix e déclarent au comité ('lu 
qu*il> désirent le retirer ou ne pas proeé 1er. le e unité fait à la chambre 
un rapport en eoiiV-«pienee cl la eh miMe peut en ordonn r le retrait. 
H., p. 7<>; ( no 2 l'.id,

•i. <juand le député <pii *'e<t chaîné d’un hill prixé meurt, démis
sionne ou déclare l'abandonner, un autre député peut, par motion 
non annoncée, demander (pie son nom soit substitué à celui du 
député (pti s’était d abord chargé du bill. I)e> j., p. 72; |)esj.,
('., p. SO;

4. ( ’f.e -p m I mt art. ôI *.

549. D’autres personnes dont les droits ou les 
intérêts sont semblables à ceux des promoteurs ou 
(pii ont la même qualité qu'eux, peuvent, sur une 
pétition exposant les motifs qui justifient leur inter 
vent ion, être autorisées à continuer les procédures des 
promoteurs.

Référence:—Dosj., (j.. pp. 30J, 301.
Notes: —I. Quand lr> promoteurs d'un Kill parlant eoustitution 

d’une charte de eninpauiiie raliandoimciit. d'autres souscripteurs à 
l'entreprise peuvent intervenir et demander à cant inner les procé
dures. Desj., (J., p. 30t.

-■ Quand des personnes, agissant en tpiehpie ipiulité oflieielle, 
ahandonneut un hill dont elles ont demandé l'adoption, elles ne
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pouvant intervenir et demander à continuer les procedures en leui 
qualité individuelle. Desj., Q., p. .'104.

d. Quand une corporation abandonne un bill, ses membres ne 
peuvent intervenir et demander à continuer les procédures en leur 
qualité individuelle. Desj., Q.. p. d04.

550. Il appartient à la chambre ou aux comités, et 
non à l'orateur ou aux presidents de comités, de 
décider de l’insuffisance des pétitions, des avis ainsi 
que des écritures (pii doivent être déposées avec les 
bills privés.

References: —Desj., Q.t p. dix .1, Ass. léj;., ltMId, pp. H»4, 
17H,— ltMN, p. dJd. —1010. p. 27(1.

Notes: 1. La procé lure à suivre est de renvoyer le bill au 
comité des règlements pour qu'il examine la question. I )esj., Q., p.ddH.

L\ Il semble (pie l'orateur et les présidents de comités pourraient 
déclarer irrégulier tout projet d'amendement qui excède les termes de 
l'avis ou de la pétition. Desj., Q. p. Ids.

551. 11 est tenu un registre, appelé “registre des 
bills privés", où sont inscrits par un fonctionnaire 
chargé de ce travail, le nom, la qualité et le domicile 
des personnes (pii demandent à présenter un bill 
privé, ainsi que le nom. la qualité et le domicile de 
leur agent, le montant des droits payés, et toutes les 
étapes par lesquelles le bill passe depuis le moment 
de son dépôt jusqu’à son adoption définitive. Ces 
inscriptions doivent mentionner brièvement chaque 
procédure de la chambre et des comités auxquels la 
pétition ou le bill peuvent avoir été renvoyés, ainsi 
(pie le jour fixé pour la réunion de chacun de ces 
comités.

Le publie a accès à ce régistre pendant les heures 
de bureau.

Références: —H., p. 765; nu 2414; Todd, 11. P., p. 31.
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552. Chaque jour, le greffier fait préparer par le 
secrétaire de chaque comité une liste de tous les hills 
privés et de toutes les pétitions introductives de hills 
privés qui doivent être mis à l’étude par ce comité, 
avec indication de l'heure et de la salle où le comité 
doit siéger.

Le greffier doit faire afficher ces listes dans le 
couloir des salles de comités.

Référence:—B., p. 771.

553. Le greffier doit, durant l’intervalle entre la 
convocation et la réunion do la législature pour l'ex
pédition des affaires, annoncer, dans la “(lazette 
officielle de Québec”, le jour où expireront les délais 
fixés pour la présentation et pour la réception des 
pétitions introductives de hills privés, pour le dépôt 
et pour la présentation des hills privés, ainsi que pour 
la réception îles rapports de comités élus chargés de 
l’examen des hills privés.

554. Le greffier doit aussi, dès le premier jour de 
chaque session, annoncer, par avis affichés dans les 
couloirs de la chambre et des comités, le jour où 
expireront les délais fixés pour la présentation et pour 
la réception des pétitions introductives de hills privés, 
pour la présentation des hills privés, ainsi que pour la 
réception des rapports de comités élus chargés «le 
l’examen des hills privés.

Références—B., |>. 753.

555. A moins de dispositions contraires, les règles 
relatives aux hills publics s’appliquent aux hills 
privés.

Références:— B„ p. 759; M., p. <iS9; C., no 2109.
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DES PÉTITIONS
DV DROIT DK PÉTITION

404. Toutp personne et toute association «le 
personnes peuvent s'adresser à la chambre par 
pétition.

Références: M|>. 522; ('., no 11179; ltvdl., II, p. 2d9.
Notes: 1. l in* personne qui n'est pas député ne pont approcher 

la chambre «pu* par pétition. K., p. d‘>s; ( no lOli.s; .1. A>< N'iz.,
un it. p. in9.

2. la* droit d* pétitionner l a chambre n'est pas soumis aux 
règles <l<-s cours de justice (plant à la capacité des p*arties: le" femmes 
mariées, les enfant" peuvent pétitionner sans remplir les formalités 
qu’exige la loi civile. < no 1079.

d. I ne pétition n<* d ut expos -r que d *s faits au sujet desquels 
la chambre a le pouvoir d'intervenir. < no I P Hi.

Toutefois, nulle pétition venant d'étrangers (pii ne 
résident pas dans la province de Québec ne sera 
reçue, à moins qu'elle ne demande l'adoption d'un 
bill privé.

Références: B., p. Ü17; < no 107!*; 1 )c<j., ( pp. ail.

|)K LA K O H M K ET DV COSTKN1' DES PETITIONS

405. Toute pétition doit être lisiblement manus
crite, écrite à la machine, imprimée ou lithographiée, 
sans interlignes ni ratures.

Références:—B., p. dit'*; M., p. .525; no 10S7 ; Man., no
49 (ii, iv).

406. Toute pétition doit être rédigée en français ou 
en anglais, ou être accompagnée d’une traduction 
française ou anglaise certifiée par le député qui la 
présente.

Références:—B., p. d4h ; M., p. *525 ; f\, no 10h.5 ; Man., no 
49 (iii).



PÉTITIONS36

407. Toute pétition doit être adressée à l'assem
blée législative.

IHférences: —H., p. 345: no 10HK; Man., no 4!t (i).

408. Toute pétition doit être rédigée à la troisième 
personne.

Référence:—B., p. 345.
Notes: —1. Toute |>étition doit contenir une désignation des 

pétitionnaires et exposer les faits à raison desquels ils demandent 
l'intervention de l'assemblée. H., p. 345; M.t pp. 524*525; C.t 
nos 10s«t, 1090.

2. ('Inique paragraphe de l’expos • de faits doit commencer par 
le mot Que. H., p. 345.

409. Toute pétition doit se terminer par une 
demande qui en indique l’objet.

Références: -B., p. 345: M„ p. 525; (\, no 10(11 ; Rc«ll., II. 
p. 230; Man., No 40 <v, vi).

Notes:—1. Il no suHil pas, dans los conclusions d une pétition, 
d'attirer l’attention de la chambre sur certains faits: il faut demander 
5 l’assemblée de faire ou de tie pas faire quelque ehose. no 1001.

2. La demande d >it exprimer de façon claire et sueeinte l’olijct 
de la iH-tition. B., p. 345.

3. Tout document ipti tv se termine pu» par une demande ne 
peut être tenu pour une pétition. M.. p. 525; ('., no 1001; Desj., 
(’., pp. 300. 310.

4. l ue pétition lie porte pas de date. (!.. no 10.P».

410. Toute pétition doit être signée par les per
sonnes mêmes dont elle porte les noms, exeepté en 
cas d'incapacité physique, et nulle autre personne ne 
doit la signer.

Références:—M., pp. 525-523 ; C., no 1002; Man. no 40 (vi); 
I)esj., (’., p. 200.

Note: —Quand un pétitionnaire est physiquement incapable de 
signer, son procureur ou son agent peuvent signer pour lui ou comme 
procureur ou agent. M., pp. 525-520; ('., n is 1092, 1094.
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Les personnes qui ne savent pas écrire doivent y 
apposer leur marque en présence d'un témoin, qui 
doit signer comme tel.

Référence:: —no 10if2.

411. Apposer le nom d'autrui à une pétition qui 
doit être présentée à la chambre constitue une 
violation des privilèges de la chambre.

Référi nces: S. 1{. (J., art. 1112, 5 7; 11., |>. 1110; XI., p. .120; 
C„ no 1000; Ucdl., II, p. 240.

412. La page qui contient les conclusions d’une 
pétition doit porter au moins trois signatures, s’il y a 
plus de deux pétitionnaires.

Référence: —II., p. 114.1.

413. Toute signature doit être écrite, et non 
pas collée ou transposée, sur la pétition.

Références:—H., p. 1110; M , p. .120.
Note:—Toute pétition <|tii r»t présentée doit porter les signatures 

vt les marques originales. M.. p. ô2ô.

414. Toute pétition d’une corporation municipale 
doit être signée par le maire et par le secrétaire de la 
municipalité, ou par toute autre personne que le 
conseil de cette corporation a spécialement autorisée 
à cette fin.

Référence:—1\. no 100.1.
Note:—La pétition d’uni* corporation municipale doit être faite 

et souscrite au nom de cette corporation. no HWô.

415. Toute pétition d’une corporation autre qu’une 
corporation municipale doit être signée par le pré
sident et le secrétaire de cette corporation, ou
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par toute autre personne que le bureau de cette 
corporation a spécialement autorisée à cette fin.

Référence:—no 1005.
Note: —Lu pétition d'un:- corporation doit êt o faite et nouscrite 

au nom de cette corporation. no 1005.

416. Toute pétition d'une corporation en nom 
collectif doit être revêtue du sceau ordinaire de cette 
corporation, et ce sceau doit être apposé sur la 
page tpii contient les conclusions de la pétition.

Références:—IL, p. 347; M , p. 520; C„ no 1005.

417. Toute pétition ne sera reçue que comme 
la pétition des personnes ou des corps qui l'ont régu
lièrement signée.

Références:—IL, p. 317; ('., nos 1033. 1001.
Notes:—I. Quand une pétition porte plusieurs signatures dont 

les unes sont authentiques et les autres ne le sont pas, elle peut être 
reçue comme la |>êtition de ceux qui l'ont réellement signée. (t., 
no 1003.

2. Quand une personne signe une |iétition tant en son nom qu'au 
nom d'autres individus, cette pétition peut être reçue comme la 
l>étition de la personne qui l'a signée. ('., lu 1001.

418. Nul écrit ne doit être annexé à une pétition, 
excepté s'il s’agit d’une pétition introductive de bill 
privé.

Références:—H., p. 34l> ; M., p. 526 ; C., no 1099 ; Man., no 
49 (vii).

419. Une pétition ne doit viser ni un débat ni un 
vote de la législature, non plus qu’un projet de législa
tion, un bill ou une motion dont la présentation n’a 
pas été régulièrement annoncée.

Référance,:—R., pp. 348, 364; M., pp. 520-528 ; C.. no 1105 
Redl., Il, p. 210; Man., no 40 (viii).
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Notes: — 1. Cnc |>étilioii ne (luit pas se référer à ce qui a été dit 
dans lu ehamhre, soit pour s’en plaindre, s.iit pour e mut relire on 
le commenter. Mp. 5 - s. (’,, no 1105.

2. l ue péiitiun ne doit pas se référer aux nilrations d'un comité 
H., p. :||S; M„ p. .">27; t '., lin I mû.

:i. l ue pétition ne doit pas se plaindre de la façon dont les dclilié- 
rations de la eliamlire ou d'un comité sont eonduiles. M„ PP- 
520-52H; ('., no 1105.

4. Si une |iétitiini enfreiiman l’art. Il'* est reçue, la eliamlire 
peut ensuite révoquer l'ordre de réception. II., p. 354.

420. Toute pétition doit être formulée en ternies 
respectueux, convenables et modérés.

Références: II., pp. dis, dût; M . pp. 520-527 ; ('..nos 11**1- 
11(11; Redl., Il, p. 21(1 ; Man., no 4'.* lix); .1. A—, lén., lOO'.l, p. 307,

Notes: I. On ne peut, dans une |K'tition, se servir d'un lamtago
qu'il n'est pas permis à un député d'employer au cours d'un déliât. 
11., p. 4.V.* note r ; < '., no 111*2.

2. Cf. notes sous l'art. 111*.

421. Aucune pétition ne doit porter atteinte aux 
privilèges de la chambre ou d'un député.

Référencest—B., pp. d is, dût : M., pp. 520-52H; .1. Ass. léu., 
11*1 m, p. d(*7.

DE LA PRÉSENTATION ET DE LA RÉCEPTION DES 
PÉTITIONS

422. Vue pétition peut être présentée à toute 
séance d’une session, excepté à la séance d'ouverture.

Références:—B., p. 341; M., p. 530.

423. Nulle pétition n’est présentée après l'expédi
tion des affaires de routine, à moins qu’elle ne se 
rapporte au sujet d’un ordre du jour ou d une motion. 
En ce cas, elle peut être présentée lorsque cette 
motion ou cet ordre du jour est appelé pour la 
première fois.

Références:—B., p. 330; M., pp. 236-237; Redl., II, p. 210
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424. Aucune pétition demandant l'allocation ou la 
dépense de deniers publics, le réglement à perte de 
quelque arriéré ou la remise de quelques droits dus à 
la couronne ne peut être reçue, à moins qu'elle ne soit 
recommandée par le lieutenant gouverneur.

References:—K , pp. 349-352; M„ [i. .'><«; V., no 1143: Man., 
no 50; J. Ass. Ivg., 1000, |>. 307.

425. Vne pétition ne peut être présentée à la 
chambre que par un député.

Wéférenceei — M„ |>. .1211; no 1130; llrdl., II, |>. 240: Man., 
no 51 (1).

426. Un député ne peut présenter sa propre 
pétition.

Références: -H., p. 344; M., p. 530; (',, no 1131; Man., no 
51 (3).

Rote: —I. arl. 420 ni1 s'applicpic pas au ras oil un député a signé 
la pétition d'une rorporation en qualité <lr niairr, dr président, 
de secrétaire ou de proeuri-ur spé -ial. M., p. 530; Man., no 51 
note 4.

427. Tout député qui présente une pétition 
doit s’assurer qu’elle est conforme aux règlements et 
aux convenances parlementaires.

428. Tout député qui présente une pétition doit 
inscrire son nom au dos de cette pétition.

Références:-H., p. 342: M.. p. 529; no 1157; lie II., Il, 
p. 240; Mau., no 51 (2).

429. Tout député qui présente une pétition est 
responsable* de tout ce* qu’elle* peut contenir el’incon- 
vénant ou de* contraire aux règlements.

430. Tout député epii présente* une pétition eloit se 
borner à en lire les conclusions et à ineliquer briève-
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ment les personnes dont elle vient, le nombre des 
signatures qu’elle porte et les principales allégations 
qu’elle renferme.

Toutefois, la pétition peut être lue par le greffier, si 
la chambre l'ordonne.

431. Au moment de la présentation d’une pétition, 
aucun débat n’est permis à son sujet, à moins qu’elle 
ne demande le redressement immédiat de quelque 
grief personnel auquel il y a nécessité urgente de 
remédier.

432. Toute pétition qui a été présentée à la 
chambre est examinée par un officier préposé à cette 
fin.

Référence:—H., p. 343.
Si elle est trouvée conforme aux règlements et à la 

pratique de la chambre, le greffier la dépose sur le 
bureau à la séance qui suit sa présentation; l’endos 
en est lu, et elle est par là même censée lue et reçue.

Référence:—B., p. 34.3.
Notes:—1. Quand on objecte à la réception dune pétition, le 

député qui a présenté cette pétition |>eut proposer qu'elle soit reçue, 
et la chambre décide immédiatement ou il une date ultérieure. 
B., p. 344. ,

2. Une pétition introductive de bill privé ne peut être reçue apres 
l’expiration des délais réglementaires. Art. 511; Dcsj., (j-, p. 1042.

Sinon elle est remise au député qui l'a présentée.
Référence:—Man., no 40 note.
Note:—Quand une pétition est irrégulière, l’orateur en informe 

lu chambre et décide qu'elle ne peut être reçue. B., p. 343.
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APPENDICE A

FORMULE UK PÉTITION INTRODUCTIVE DE IIILI. PRIVÉ

A l’honorable
AsSEMRLÉK LÉGISLATIVE 

ili lu protùnce <h (Juihic, 
réunie en parlement.

L'humble pétition du soussigné, (indiquer ici lin jir fournis, 
nom, domicile il occu/silion ilu /lililionnoire),

Kx|HiHe rcs|xs-tucuscment :
Que ies/sisir ici lis foils ù misnii desquels h intUionnaire 

demande l'iut,million ilr In liijislnlure)

( "est pourquoi le soussigné prie huiulilement l'Iionorahle 
Assemblée «le liieli vouloir voter line loi (irutiquer iri ni lirons 
giniraiu l'objet du lull)
(A/i/mscr Ir sceau ici, quand li (Signer ici)

pétitionnaire es! uni cor/Miration

APPENDICE B

TARIF DES DROITS PAY ARLES SIR LETTRES PATENTES PORTANT 
CONSTITUTION EN CORPORATION DE COMPAGNIES A FONDS 
social ETC. (Extrait)

No 17.—Sur les lettres patentes constituant en corporation 
des compagnies à fonds social, lorsque le fonds social est de 
$20,tMX) ou moins de $20,(XK), l'honoraire sera de $40.00.

No 18.—Lorsque le fonds social est plus de $20,000 et moins
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que $50,(HH), l’honoraire sera de $75.00.
No l'J.—I/irsque le fonda social eat de $50,000 ou plus et moins 

que $ 1(M),000, l'honoraire sera de $10().(M).
No 20.—lorsque le fonds soeial est de $1IM),(MK) ou plus et 

moins que $150,(KM), l'honoraire sera de $150.(K).
No 21.—Lorsque le fonds soeial est de $150,000 ou plus et 

moins que $2(K),(MK), l'honoraire sera de $2(MI.(M).
No 21-a.—Lorsque le fonds soeial est de $2(N),000 ou plus et 

moins que $300,000, l'honoraire sera de $250.(M).
No 21-b.—Ixirsque le fonds soeial est de $3(K),(MM) ou plus et 

moins que $4(M),(MM), l'honoraire sera de $3(K).(M).
No 21-c.—Lorsque le fonds social est de $4(M),(MM) ou plus et 

moins que $500,(MM), l'honoraire sera de $350.(M).
No 21-<1.—Lorsque le fonds soeial est de $500,(MM) ou plus et 

moins que $ti(M),(MM), l'honoraire sera de $375.00.
No 21-e.—Isirsque le fonds soeial est de $ÜIM),(MM) ou plus et 

moins (jue $7(M),(MM), l'honoraire sera de $4<M).(M).
No 21-f.—lorsque le fonds soeial est de $7<Mt,(KK) ou |»lus et 

moins que $800,000, l'honoraire sera de $425.(H).
No 21-g.—Lorsque le fonds soeial est de $H(M),(MM) ou plus et 

moins que $000,000, l’honoraire sera de $ 150.1 M).
No 21 -h.—Lorsque le fonds soeial est de $!HK),(KM) ou plus et 

moins que $1,(MM),(MM). l'honoraire sera de $475.(M).
No 21-i.—Lorsque le fonds soeial est de $1,(MM),(MM), l'hono

raire sera de $500.00.
No 21-j.—Pour chaque million de piastres de capital addi

tionnel, ou fraction d'ieelui. l'honoraire sera de $100.(M).
No 21-k.—Ixirsqu'une demande est faite |Kiur une augmen

tation de capital-actions, l'honoraire sera calculé sur le montant 
actuel de l’augmentation du capital-actions, et l'honoraire payable 
sera le même que celui payable sur lettres patentes pair la consti
tution d’une compagnie dont le capital-actions est du même mon
tant que la dite augmentation.

No 21-1.—Sur demande de lettres patentes supplémentaires, 
autres que celles pour l'augmentation du capital-actions, l’hono
raire sera de 50% du montant exigé comme honoraire sur la 
constitution en corporation.
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